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1 Adoptée le 14 juin 2024, cette réforme représente une transformation majeure du système de pensions en Colombie. Elle 

doit entrer en vigueur le 1er juillet prochain et repose sur quatre piliers : solidaire, semi-contributif, contributif et 

complémentaire. Cette réforme flèchera les cotisations portant jusqu’à 2,3 fois le salaire minimum via Colpensiones, l’acteur 

public de gestion des retraites, qui alimenteront un fonds géré par la Banque centrale. Les cotisations au-delà de 

2,3 salaires minimums continueront d’abonder les AFP. L’impact de cette nouvelle allocation des flux, des AFP vers 

Colpensiones et une gestion de la Banque centrale, pourrait – selon certains économistes – avoir un impact sur l’allocation 

de l’épargne et in fine sur l’investissement en Colombie. 



 

 

 

  

 

  

 



 

 

 

 

 

https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/88ba4ef6-5b34-4234-8d8d-4b2e56ec6eba/files/cdd89e06-ffb0-4abb-a53a-24f931e0c676
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